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COMPTE RENDU STENOGRAPHZQUE PROVISOIRE DE LA 2862e SEANCE 

Tenue au Siège, i New York 
le mardi 30 mai 1989, à 11 heure6 

Prdeident I Sir Crispin TICKELL (Rovaume-Uni) 

Membres r Alg4rie 
Brhil 
Canada 
Chine 
Colombie 
Etats-Unis d’Am&xique 
Ethiopie 
Finlende 
France 
Malaisie 
NQpal 
Sédgal 
Union des R6publiquce eocialiotes 

eovi&tiques 
Yougoslavie 

M, DYOUDI 
M. ALENCAR 
M. FORTIER 
M. YU Mengjia 
M. PEflALOSA 
Mlle BYRNE 
M. TADESSE 
M. TORNUrQ 
M. BLANC 
M, RAZALI 
M. *NA 
Mme DIALLO 

M. SMIRNOV 
M, PAIC 

Le pr&sent compte rendu contient le texte des discours prononcée en français 
et l'interpr&ation aea autres BiscourcB, Le texte ddfinitff sera publié dans les 
Documente officiels du Conseil. de sécurité. 

Le8 rectifications ne doivent porter que sur les textes orisinaux des 
interventions. Elle6 doivent porter la signature d'un membre de la déléqation 
intéressoe et 'être pr&ent&s, dans un délai d'une semaine, au Chef de la Section 
d'édition des documents officiels, Département des services de conférence, 
bureau DC2-0750, 2 Unfted Nations Plaza, et éqalement être portées sur un 
exemplaire du compte rendu. 
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La dance est ouverte & 1; h 10. 

REMERCIEMENTS AU PRESIDENT SORTANT . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) 8 Comme c’est la première 

dance du Conseil de s&zurith pour le mois de mai, je voudrais rendre hommage à mon 

prédécesseur, M. Aleksandr Belonogov, Représentant permanent de l’Union des 

Rdpubliyues socialfstes soviétiques, pour sa présidence du Conseil pendant le mois 

d'avril. Je suis certain de parler au nom de tous les membres du Conseil en 

exprimant ma reconnaissance pour les talents et le dynamisme dont il a fait preuve 

à la direction des travaux du Conseil le mois dernier. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adoaté. 

LA SfTUAl'XON AU MOYEN-ORIENT 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL BUR LA FORCE DES NATIONS UNIES CHARGEE 
D'OBSERVER LE DEGAGFMENT (S,'20651) 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anqlaia) t Xe Conseil de sécurité va 

maintenant examiner le point inscrit a son ordre du jour. 

Les membres du Conseil sont saisie du rapport du Secrétaire général sur la 

Force des Nations Unies chargée d’observer le dégagement pour la période allant du 

18 novembre 1988 au 22 mai 1989 (S/20651). Les 

saisis d’un projet de résolution publié sous la 

cours des consultations du Conseil. 

membres du Conseil sont également 

cote S/20656, qui a dtd dtabli au 

S’il n’v a pas d’objection, je vais maintenant mettre le projet de résolution 

aux voix. 

Comme il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé. 

11 est procédé @u vote à main levke. 

Votent pour t Algérie, Brésil, Canada, Chine, Colombie, Ethiopie, Finlande, 
France, Malaisie, Népal, Sdnégal, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bretaane et 
d’Irlande du Nord, Etats-Unis d’Amérique et Youaoslavie. 
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Le PRESIDENT (interpr&ation de l’anglais) t Le résultat du vote est le 

suivant ; 15 voix pour. Le projet de résolution a donc été adopté à l’unanimit8 en 

tant que résolution 633 (1989). 

A propos de la rkolution qui vient d’être adoptée sur le renouvellement du 

mandat de la Force des Nations Unias chargée d’observer le ddqagement, joai été 

autorisé à faire, au nom du Conseil de sécuritd, la déclaration compl&aentaire 

suivante t 

Vomme on 10 sait, il est dit au paragraphe 24 du rapport du Secrétaire 

général sur la Force des Nations Unies chargée d’observer le ddqaqement 

(W20651) que 

‘Malgré le calme qui régne actellement dans le secteur Israël-Syrie, 

la situation demeure potentielïement dangereuse dans tout le Moyen-Orient 

et elle risque de le rester tant que l’on ne sera pas parvenu à un 

règlement d’ensemble couvrant tous les aspects du problème du 

Moyen-Orient . ’ 

Cette déclaration du Secrétaire général reflète les vues du Conseil de 

sécur itB.” 

Le Conseil de stkurité a ainsi achevé, au stade actuel, l’examen de la 

question inscrite A son ordre du jour. 

La dance est levée à 11 h 15. 


